
?️ ? Soirée : En finir avec
les  violences  sexistes  au
travail !
?  Sud  Culture  et  Solidaires  93  appellent  à  une  soirée
solidaire et joyeuse de soutien à Jamila, comédienne harcelée
et  licenciée  parce  qu’enceinte  !  Pourtant  victorieuse  aux
prud’hommes et au pénal, le théâtre a décidé de faire appel et
la date est tombée le 3 mars… La honte doit changer de camp !

?Rendez-vous le 8 février aux Amarres à partir de 18h30 (24
quai d’Austerlitz 75013 Paris)

?Formation – Débat – Lecture – Chorale – Boom féministe à
partir de 22h ?‍♀️

?En présence de l’avocate Maude Beckers, de syndicalistes et
militantes féministes.

? Venez nombreux-ses pour la soutenir le 8 février et dire
stop aux violences sexistes au travail dans la culture !

https://bas.sud-culture.org/2025/01/29/%f0%9f%97%93%ef%b8%8f-%f0%9f%8e%89-soiree-en-finir-avec-les-violences-sexistes-au-travail/
https://bas.sud-culture.org/2025/01/29/%f0%9f%97%93%ef%b8%8f-%f0%9f%8e%89-soiree-en-finir-avec-les-violences-sexistes-au-travail/
https://bas.sud-culture.org/2025/01/29/%f0%9f%97%93%ef%b8%8f-%f0%9f%8e%89-soiree-en-finir-avec-les-violences-sexistes-au-travail/


Pourquoi cette soirée est importante ? 

En 2021, nous accompagnions Jamila, une comédienne écartée des
pièces  où  elle  était  prévue,  car  enceinte  et  harcelée
moralement. Elle a combattu accompagnée par SUD Culture et
Solidaires 93.

Elle a remporté son prud’homme (mai 2024) contre le Studio
Théâtre de Stains et son procès pénal (juin 2024) contre le
directeur administratif et la directrice artistique du théâtre
pour discrimination pour grossesse et harcèlement moral.

Une  belle  victoire  pour  elle,  le  respect  des  droits  des
salariées  et  la  reconnaissance  des  violences  sexistes  au
travail dans la culture !



Pourtant, au sommet de la honte, le théâtre fait appel de
cette décision alors qu’il programme au même moment une pièce
sur les thèmes de Meetoo !

En réponse, nous nous mobilisons de nouveau à ses côtés pour
en finir avec l’impunité face aux violences sexistes et vous
invitons à vous joindre à nous lors :

— De la soirée de soutien du 8 février aux Amarres (24 quai
d’Austerlitz à Paris) de 18 à 23h (voir affiche en PJ).

— D‘un rassemblement et un happening le lundi 3 mars à 13h à
la Cour d’appel de Paris (10 bd Palais, 75001 Paris) lors du
procès en appel.  


